
Annò-Regni quintoG:GI. Regis
Et d'etre dccharg&" de fa'
Servitude' ou de 'fon Ap-
FrentiffaGe.

On ajnutcr aux A&es
8'App~renti fage l'Avcrtifl*c-

ment qui fuit.

LVterîifrement.

dCercs (ou corimis' ôu Apprentifsfèidnt et ils*font, dés 'le Tem's du Pay.
ment de pareil double Impôt, déchargés de leur Servitudes ou Appren-
tiffages, et de toutesA&ions, Peines, Amendes et Dommages auxquellé&
ils pourroient êtré-fujets, faute d'avoir fervi pendant le Terme, q'ils a-
ront été, refpedivernent obligés, ou qu'ils auront -ntraaé, ou qu'ils 'fe
feroht convenus de fervir, et ils atirônt le meme Ptofit ou Avéntà6è td.
Tems qu'ils auront re1peâivement refté, avec, ýou fervi pareil Maîttë 0u
Maîtreife, qu'ils feroient en Droit d'avoir dans le cas que le dit Imipôt au-
roit été payé.par pareil Maître ou Maîtreffe dans le- Tertis limité c-devant
pour cet Effet.

Et qu'il frit en outre Ordonné par i' Autorité fu/dite, Que toìs A&es
dentelés d'App-entiffage, ou Contrâts de Cônvention pour engageè 'des
Clercs (ou Commis) ou Apprentifs, 'qui feront imprimées après le dit pre&
miere Joir de Novembre, Mil Sept Cens Soixanté-cinq, dans les dites Co-
lonies et Etabliffemens, auront l'Avërtiffement ou Notte qui fùit imiptiiné
defious ou ajouté à iceux, fçavoir.

jL faut que tout AHe ou Contrat d'Engagement oi d',4ppentifagefoit daté
eiu même four qu'il fera executé (ou confommé) e que l'.Argent. ou autre

Choje qui fera donnée, ou dont les Parties conviendroni, avec tout Clerc (ou
Commis) ou Apprentif, yfoit inferé:en Paroles tout au long, et que:l'Impt foit
payé, :et un Regu doné au.Dos de l'Agie d'Apprentzqige ou d'Engagement,
par-le Diribteur des Timbres ou par fon Subßtituit, .dans trois Mois après
'l:Exécution (ou Confommation) de tout.pareil4te, fous les Peines portées par
la Loi.

J1a rine .'e vendre quel. Et fi il arrive que quelque Imprimeur, Libraire, ou autre Perfonne ou
que pareil Ade ou Con-
trit Lns ajouu.r le fufdit. Perfonnes que ce foient vendent, ou faffent vendre, -dans quelque que ce
A.vcrerement, ci une foit des dites Colonies où Etabliffemens, ou autres Parties des Domaines

quelque paei Contrâtre
" Livr de fa.Majefé, quelque pareil Ate ou Contrat fans faire imprimer au Pied

ou y ajouter pateil Avertiffement ou Notte, alors et en tous pareils
Cas, tout pareil Imprimneur Libraire, ou autres Peionnes ou'Pérfohne
'que ce foir,payeront pour chaque pareille Offenfé une Amende de Dix
Livres Sterling.

Il ne fera pas permis de Et à fin de mieux affurer la Perception du Droit 'impofé fur l'es Cartés à
Crtsni cc .z d jouer, et fur les Dez, iu'ilfoit en cutre.ordonné par L Autorité fuJfite, Qpe
rentn: etc tzrcs ou -dés et après le dit premier Jour de Novembre, Mit Sept Cens Soixante
*""u". cing,.il ne fera pas permis de vendre, d'expofer en Vente, ni de fe fervir

pourjouer,d'aucuiesjCartesjouer, ni d'aucuns Dez, dans lesdites Colonies
ou E tabliffemens, à moins. que le Papier et la Ficelle dans lefquels ils feront
envelopés ou attachés, -ou dans lefquels ils auront été envèlopés ou at-
tachés, ne foient ou n'ayent été refpeCtivement cachetés, et tiibrés ou
marques, et à moins qu'une des Cartes de chaque Jeu ou Paquet de Cartes
qui autant étéévendus, ne foit marquée ou timbrée d Coté imprimé ou
figuré, de laMarque ou des Marques dont on fe.pourvoira en Conféquence
de cet AEte, Faute de quoi toute Perfonne qui vendra, ou qui expoferà

- en


